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Règlements de la Municipalité de Saint-Arsène

PRov¡Ice DE QUÉBEG
MRC oe RtvlÈnE-DU-Loup
MunlclptllrË oe Sllnr-AnsÈn¡

RÈcIervIENT NUMÉno 344

RÈclemeruT vrsANT R rvroorpren le nÈclerv¡ENT D,EMpRUNT ruumÉno 329.

Ane¡¡ou QUE la municipalité désire conserver son camion de déneigement pourquelques années encore;

Arreruou ou-¡ le règlement d'emprunt doit être- modifié pour finaliser Ia dépense etl'emprunt à 33 600 $;

Arrer'¡ou Qu'un avis de motion a été présenté lors d'une séance de ce conseil en datedu 3 juin 20'13;

Eru corusÉoueruce, il est proposé par re conseiiler, monsieur Richard Lebel, appuyé par
la conseillère, madame Véronique Dionne, de décréter 

"" 
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Le présent règlement porte le titre de <Règlement d'emprunt vrsANT A M9DTFTER LERÈclen¡rrur D'EMpRUNT NUMERo 329

ARncle I

Anr¡cle 2

Anncle 3

Bur DU nÈclerr¡erur

DÉpeHse MAxtMALE

ReMgouRseMENT DE LA

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 33 600 $ pour l,achat d,une boîte àabrasif et son installation sur le camion, unité 19g6_0g.

Le conseil annule l'achat d'un camion prévu dans le règlement numéro 329, et annulela dépense estimé de 116 400 $.

DETTE

1' Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil estautorisé à emprunter une somme de 33 600 $ sur une perioðe de deux (Zl ani. úntableau de remboursement de la dette est annexé au present règlement sous lacote <<A>.

2' Le conseil municipal désrre se prévaloir du deuxième alinéa de l,article 1063 ducode municipal, lequel article permet à la municipat¡te o'ettectuer des dépenses enimmobilisations en ne mentionnant que l,objet or'r"tråment en terme général.

3' Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux interêts et auremboursement en capitar des écheãnces annueiles de |emprunt, il est par représent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme del'emprunt, sur tous les immeubles imposa¡tes situes iur le territoire de lamunicipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant o'apres la valeur tette qù;etie
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

4' S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement estplus élevé que le montant effectivement dépensé 
"n 

rrpfort avec cette affectation,le conseil est autorisé à faire emploi de cet ex"eJä,it-pour payer toute autredépense décrétée par le présent règlement et pour laquellá I'affectation s,avéreraitinsuffisante.

5' Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par te présent règlernenttoute contribution ou subvention pouvant lui être versée porr ie paiemen"t o,uìåpartie ou de la totalité de la dépense décrétée par le préseniregtement.

Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du servicede la dette, toute subvention payabre sur piusieurs annees. Le terme de
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remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention, Sera

ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention

ARTICLE 6 E¡¡rnÉe EN vtcuEUR

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi'

AooprÉ À l'uttRt'ttH¡ltÉ pnR rcs coNSEILLERS(Ènes) pRÉseruts'

AooprÉ À Snlrur-AnsÈ¡¡E, ce I'Joun Du Mols oe.lutt-lrr 2013.

PuelrÉ À Snlrur-AnsÈxe, ce 9u ¡ouR DU Mols oe ¡utllEr 2013'

AppnOUVÉ PAR LE MAMROT I-E JOUR DU MOIS DE 2013.

AruonÉ Rov
MAIRE
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D|RE?TEUR GÊNÉ.RAL ET sEcRÉTAtRE'


